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Question écrite n° 16320

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sur le coût de la campagne de communication relative au contrat de
génération. Tout comme cela a été le cas pour les emplois d'avenir, le Gouvernement prévoit une campagne de
communication autour du dispositif du contrat de génération, notamment dans la presse écrite mais également
sur d'autres supports. Elle demande si le Gouvernement peut communiquer le coût de cette campagne et
rappeler celui des emplois d'avenir.
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